
Entretien téléphonique ou 
rendez-vous préalable

Devis adapté, sur mesure 
• Intervention à l’heure, à la 

journée ou au forfait
• Pack Formation + Expertise 

à tarif préférentiel

Conditions 
d’accès 

Tarif

04 81 02 11 89 / contact@formacan.fr

Notre service d’accompagnement sur mesure s’adresse aux :
• Personnes en charge de la sécurité sur site : responsables QHSE, encadrants, 

chefs de projets ... ;
• Enreprises souhaitant structurer ou renforcer leur démarche de prévention 

des risques liés au travail en hauteur et/ou sur cordes.
Nous intervenons dans les domaines suivants :

• Travaux en sites urbains, industriels, naturels, en montagne, dans les secteurs 
de l’énergie, du BTP, génie civil, ouvrages d’art, risques naturels ...

POUR QUI ?

ACCOMPAGNEMENT, CONSEILS ET EXPERTISES

OBJECTIFS visÉs - PRESTATIONS proposÉes

MODALITéS d’intervention ET MéTHODES MOBILISéES

Accompagnement sur mesure visant à :
• Réaliser ou actualiser vos analyses de risques liées au travail en hauteur ;
• Rédiger des modes opératoires sécurisés et spécifiques à vos contextes 

d’intervention ;
• Vous assister dans la rédaction ou la mise à jour de votre Document Unique ;
• Vous conseiller sur la sécurisation des accès et postes de travail en hauteur : 

lignes de vie, ancrages fixes ou temporaires, protections collectives ;
• Évaluer et organiser les procédures de secours adaptées à vos 

environnements ;
• Vous accompagner dans vos achats d’EPI spécifiques au travail en hauteur 

et en suspension, avec une approche adaptée à vos contraintes techniques 
et budgétaires.

• Évaluation préalable de vos besoins lors d’un échange téléphonique ou 
d’une visite sur votre site ;

• Proposition d’accompagnement personnalisée en fonction de vos objectifs, 
enjeux de sécurité, contraintes opérationnelles ;

• Intervention sur site ou à distance, avec nos formateurs-experimentés.

• Visite technique / audit terrain ;
• Échanges avec vos équipes opérationnelles et encadrantes ;
• Rédaction de documents adaptés à vos environnements de travail ;
• Recommandations écrites et présentations orales possibles ;
• Propositions d’actions de formation ciblées, en lien avec vos problématiques.


